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République Française 
Département Charente 
Commune de CHASSORS 

 
 
 

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal 
du 31 Mars 2022 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette 
commune, dûment convoqué le 17 mars 2022, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle polyvalente pour raisons sanitaires, sous la présidence de Monsieur Patrick LAFARGE. 
 
Etaient présents : 

Mmes : Nathalie DAUNAS, Stéphanie LACOSTE, Monique PARTHENAY, Nathalie 
CHANTEREAU,  
MM : Patrick LAFARGE, Éric VERGER, Jean-Maurice SABATER, Pierre LEVEQUE, Jérémy 
AUMONT 
 
Absents : Mme Laëtitia FRANCK PRUDENZANO,  
 
Excusé ayant donné procuration : M. Jean-Jacques LOUGEZ à M. LAFARGE Patrick, M. Bruno 
GAUTIER à M. Éric VERGER, M. Théo MORILLON à Mme Nathalie DAUNAS, Mme Laurence 
LANCERON à M. Jean-Maurice SABATER 
 
 
Nombre de membres 
 
   - Afférents au Conseil Municipal : 14 
   - Présents : 9 

Ordre du jour : 

- Approbation du dernier procès-verbal, 

- Nomination d'un(e) secrétaire de séance, 

- Modification de la délibération n° 2017/041 sur le régime indemnitaire des agents techniques 
communaux, 

- Temps de travail des agents communaux, 

- Tarifs de location de la salle polyvalente, 

- Demande de transfert temporaire de la salle de mariage, 

- Vote des taux d'imposition des taxes directes locales pour l'année 2022, 

- Vote du budget de la commune pour l'année 2022, 

- Informations et questions diverses. 

 

 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 18 h 30.  

 

Monsieur Jean-Yves DANEY, Conseiller aux décideurs locaux à la Trésorerie de COGNAC, a 
été invité à participer à la séance pour la présentation du budget. 
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1 - Approbation du dernier procès-verbal 

Le procès-verbal de la séance du 3 mars 2022 est approuvé à l’unanimité des présents, 13 
pour.  
 

2 - Nomination d'un(e) secrétaire de séance 

Monsieur Eric VERGER est nommé secrétaire de séance.  
 

3 - Modification de la délibération n° 2017/041 sur le régime indemnitaire des agents 
techniques communaux 

Monsieur le Maire explique que la délibération n° 2017/041 du 7 septembre 2017 fixant les 
règles d’application du régime indemnitaire (RIFSEEP) des agents techniques ne comprenait 
pas le grade d’agent de maitrise. Un des agents techniques ayant été nommé à ce grade 
récemment, il convient de compléter la délibération en ce sens afin que cet agent puisse 
continuer à bénéficier du régime indemnitaire. 

Le conseil approuve la modification à apporter au régime indemnitaire à l’unanimité des 
présents, 13 pour. 
 

4 – Temps de travail des agents communaux 

Monsieur le Maire explique que la Préfecture demande à toutes les collectivités de justifier du 
temps de travail effectif des agents communaux. Il informe l’assemblée que la durée annuelle 
légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures, soit 35 
heures hebdomadaires (elle est proratisée pour les agents à temps non complet, en fonction du 
nombre d’heures hebdomadaires du poste). 

Monsieur le Maire précise donc qu’aucun régime dérogatoire n’est appliqué sur la commune. 
 
Le Conseil Municipal valide, à l’unanimité des présents, l’organisation du temps de travail des 
agents communaux, 13 pour. 
 

5 - Tarifs de location de la salle polyvalente  

Monsieur le Maire propose de voter les tarifs de location de la salle polyvalente. 
Il propose de ne pas modifier les tarifs par rapport à 2021 et de les voter jusqu’à nouvelle 
délibération, soit :  
Jour en semaine     :   80 €  
Week-end               :  160 € 
Le chauffage et la climatisation sont inclus. La caution reste fixée à 500 € 
Les associations de la commune pourront bénéficier gratuitement de la salle uniquement pour 
la tenue de leur réunion. 
 
Le conseil approuve les tarifs énoncés jusqu’à nouvelle délibération. 
 

6 - Demande de transfert temporaire de la salle de mariage 

Monsieur le Maire demande l’autorisation au conseil de transférer la salle de mariages de la 
mairie à la salle des fêtes pour la seconde quinzaine de juillet 2022. 
 
Le Conseil approuve la proposition à l’unanimité des présents. 
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7 - Vote des taux d'imposition des taxes directes locales pour l'année 2022 

Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter la fiscalité directe et de voter les taux 
suivants :   

- 43,63 % pour la taxe foncière bâti, 
- 43,46 % pour la taxe foncière non bâti 
 

Les deux taux sont votés à l’unanimité des présents, 13 pour. 
 

8 - Vote du budget de la commune pour l'année 2022 

Monsieur DANEY et Monsieur VERGER présentent le budget de la commune (voir feuilles 
annexées). 

Monsieur le Maire propose : 

- un budget en fonctionnement à l’équilibre pour un montant de 994 830,21 euros  

 - un budget en investissement à l’équilibre pour un montant de 705 105,69 euros. 

Monsieur DANEY signale que la commune de CHASSORS a des finances saines. 

Le budget de la commune est voté à l’unanimité des présents, 13 pour. 
 

9 - Informations et questions diverses 

- Recensement des carrefours dangereux : Monsieur le Maire demande au conseil s’ils 
ont repéré des croisements à risque comme demandé au conseil précédent. Les points 
relevés sont les suivants :  

o 2 carrefours successifs au croisement des RD 22 et 15,  
o Intersection entre la RD15 avec la VC 106 , 
o Croisement entre la RD 194 et la rue de la Cadois,  
o Intersection entre la RD 22 et la rue des Romains, 
o Intersection entre la RD 156 et la rue du Buisson. 

 
- Ecole : Monsieur SABATER expose au conseil les problèmes de discipline actuellement 

rencontrés à l’école. Il demande l’avis du conseil sur l’exclusion d’une élève qui ne 
respecte pas le personnel communal. Le conseil approuve la proposition. 

 
 
 
Monsieur le Maire lève la séance à 19 h 45. 
 
 
 
 








